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PRÉSENTATION

 La Commission Syndicale du Pays de Soule :
Carte d’identité
 Rôle et mission
Modalité de travail
Modalité d’organisation
 Enjeux

 Le cayolar souletin
 Carte d’identité
 Modalité de fonctionnement
 Etude des usages
 Statut du cayolar souletin
 Enjeux



LA COMMISSION SYNDICALE DU PAYS DE SOULE –
Carte d’identité

Et…
19 ETP
Un budget de plus de 3 000 000 euros



LA COMMISSION SYNDICALE DU PAYS DE SOULE –
Rôle et mission

 Rôle de la Commission Syndicale : 
La gestion et la valorisation des 

territoire indivis 
La gestion du pastoralisme et de la 

sylviculture

 Missions : 
 Le maintien et le développement de 

l’agropastoralisme et de la 
sylviculture 
La préservation du patrimoine 

naturel, de la biodiversité riche et 
endémique, des paysages, 
interdépendants de l’activité 
agropastorale 
 Le développement raisonné d’un 

tourisme respectueux des pratiques 
ancestrales et de l’environnement 
montagnard



LA COMMISSION SYNDICALE DU PAYS DE SOULE –
Modalité de travail

Des documents cadres

Règlement 
domanial des 

estives

Règlement 
intérieur

Des outils de gestion

Diagnostic 
Pastoral

Etude juridique
Arrêtés 

domaniaux

Convention 
d’occupation du 
domaine privé

Carnet d’étude 
des cayolars

…

Une méthode

Le terrain Le dialogue La conciliation

Le collectif L’équité La transmission



LA COMMISSION SYNDICALE DU PAYS DE SOULE –
Modalité d’organisation

Assemblée Plénière

(43 élus – 25 agriculteurs)



LA COMMISSION SYNDICALE DU PAYS DE SOULE –
L’immuabilité du mode de gestion face à l’institutionnalisation 

des Commissions Syndicales 

1837 2040 ?



LA COMMISSION SYNDICALE DU PAYS DE SOULE –
Les enjeux pour l’avenir

Nombre d’agriculteurs élus 
– gestion entre pairs

Transmission

Reconnaissance politique 
et juridique

Rôle clé du pastoralisme et 
des pratiques liées

Déprise agricole

Politique Agricole 
Commune Finance

Prédation

Flou bien commun/bien 
public



LE CAYOLAR SOULETIN -
Carte d’identité

43 cayolars
+ de 150 
éleveurs 
+ de 250/300 
propriétaire



LE CAYOLAR SOULETIN -
Les modalités de fonctionnement/problématique

1 parcours
1 cayolar

des éleveurs
Une organisation collective

Actes de propriété indivis sur la 
cabane et un terrain adjacent 

(txotx)

Privatisation de parcours
Diminution croissante du 
nombre de propriétaires 

utilisateurs
Changement de 

destination
Spéculation de txotx

Légitimité de la 
Commission Syndicale

Quel levier pour 
maintenir l’usage 

agricole des cayolars 
privés ? Quel moyen 

pour inciter les 
propriétaires à 

accueillir de nouveaux 
éleveurs ?

Fonctionnement actuel Problématique Questions



LE CAYOLAR SOULETIN -
L’étude des usages

La reconnaissance des coutumes 
dans le droit  étatique

Le cayolar

Coutume de Soule de 1520 –
Gestion en bien commun/

Reconnaissance de pratiques

Droit d’usage inscrit dans le Code 
Civil  (Article 578, 625 à 631, etc.)

Droit d’usages administratifs du 
gestionnaire –

Devoir de gérer et pérenniser les 
ressources de manière équitable

Construction (habitat et 
équipement) accessoire au 

parcours
Outil agricole

Occupé individuellement 
en Cize et Baigorri

Organisation collective en Soule: 
« cabane de sociétat » association 

d’éleveurs qui travaillent ensemble

Les éleveurs ont de tout temps eu 
un droit de construction et de 

maintien du bâtiDroits réels et acquis des éleveurs 
ayants droits : droit de pacage, 

droit d’affouage, droit de soutrage, 
droit de construction, etc.

Les éleveurs ont un usage pastoral de la montagne et du cayolar
Les commissions syndicales ont une gestion en bien commun et le devoir de 

maintenir l’usage pastoral de la montagne



LE CAYOLAR SOULETIN -
Statut du cayolar souletin

Cayolars coutumiers
Cayolars affiévés –

Les éleveurs ont obtenu des titres 
d’affièvement des seigneurs 

permettant de jouir du parcours 
et de construire des cabanes. Ces 
titres ont été transformé en 1881 

en titres de propriété : pleine 
propriété indivise de la  cabane et 
d’un terrain adjacent et droit de 

pacage pour les ovins sur un 
parcours.

Cayolar

Ce sont de simples abris, petite 
construction («possession dérisoire ») pour 

les bergers. Leurs parcours est situé sur 
les terres communes et régis par le 

Coutumier de Soule de 1520.



LE CAYOLAR SOULETIN -
Une situation complexe

Avant Aujourd’hui Demain

Communauté de 
propriétaires indivis de 

la cabane  = 
Communauté de travail

Communauté de 
propriétaires indivis de 

la cabane  = 
Communauté de travail

Place des groupements 
pastoraux nouvelle 

communauté de  travail

Source de tension
Rôle de la Commission 

Syndicale



LE CAYOLAR SOULETIN -
Les enjeux

Propriété/sentiment de 
propriété

Déprise agricole

Transmission/spéculation Collectif

Rôle de la Commission 
Syndicale

Cohabitation des usages Portage de projet

Prédation

Flou bien commun/bien 
public


	La gestion collective au cœur du système souletin
	Présentation
	La Commission Syndicale du Pays de Soule –�Carte d’identité
	La Commission Syndicale du Pays de Soule –�Rôle et mission
	La Commission Syndicale du Pays de Soule –�Modalité de travail
	La Commission Syndicale du Pays de Soule –�Modalité d’organisation
	La Commission Syndicale du Pays de Soule –�L’immuabilité du mode de gestion face à l’institutionnalisation des Commissions Syndicales 
	La Commission Syndicale du Pays de Soule –�Les enjeux pour l’avenir
	Le cayolar souletin -�Carte d’identité
	Le cayolar souletin -�Les modalités de fonctionnement/problématique
	Le cayolar souletin -�L’étude des usages
	Le cayolar souletin -�Statut du cayolar souletin
	Le cayolar souletin -�Une situation complexe
	Le cayolar souletin -�Les enjeux

